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Texte de la question

Mme Nicole Le Peih attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'obligation annuelle
de vidange des piscines publiques. En effet, l'article 11 de l'arrêté du 7 avril 1981 modifié, relatif aux dispositions
techniques applicables aux piscines, oblige la personne responsable de la piscine à effectuer une vidange complète
des bassins à une fréquence permettant de respecter les limites et les références de qualité de l'eau du bassin, telles
que mentionnées à l'article D. 1332-2 du code de la santé publique. Ledit arrêté prévoit notamment que cette
vidange soit réalisée au moins une fois par an, à l'exception des pataugeoires, des bassins individuels sans remous et
des bains à remous, qui doivent être vidangés selon une fréquence spécifique. Si la fréquence de ces opérations,
excessivement coûteuses pour les collectivités territoriales et difficilement défendables d'un point de vue
écologique, a déjà été réduite, certaines communes souhaiteraient aller plus loin et supprimer entièrement
l'obligation de vidange, à l'instar des modèles appliqués en Allemagne ou en Suisse. C'était par ailleurs une
promesse faite par le Premier ministre de l'époque, Gabriel Attal, le 23 avril 2024, lors du comité interministériel de
la transformation publique. Aussi, elle souhaiterait connaître sa position sur ce sujet et savoir si elle envisage enfin
de modifier cet arrêté afin d'introduire davantage de souplesse quant à la conduite et à la périodicité des opérations
de vidange des bassins de piscines publiques.
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